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Informations
COMMÉMORATION
La cérémonie de commé-
moration de l’armistice du  
11 novembre 1918 marque la 
fin des combats de la Première 
Guerre mondiale.
Elle se déroulera sur le parvis 
de la Mairie, Place François 
Mitterrand à 11h15.

URGENCE 115
Le 115 est un numéro d'urgence 
à destination de tous les 
citoyens désireux de signaler 
une personne sans-abri.

DÉCHETS VERTS 

Mercredi 24 novembre
Fin de la collecte des déchets 
verts effectuée par l'Aggloméra-
tion Creil Sud Oise (ACSO). 
Elle reprendra le mercredi  
6 avril 2022 , jusqu’au mercredi 
25 novembre. 
Durant la période sans ramas-
sage, les déchets verts peuvent 
être portés dans une déchet-
terie. 

La Municipalité attribue aux jeunes lycéens et étudiants villersois 
(jusqu'à 25 ans) une allocation de rentrée scolaire. 
Elle sera versée à la SALLE JACQUES PRÉVERT.

• Pour les lycéens (Seconde, Première, Terminale) et les élèves 
en C.A.P/B.E.P/BAC Pro.

• mercredi 17 novembre de 9h à 11h30 et de 14h à 17h30.
Montant de l’allocation : 100 euros.

• Pour les étudiants jusqu’à 25 ans (nés à partir du 1er janvier 
1996) en B.T.S, Université, enseignement supérieur.

• samedi 20 novembre de 9h à 11h30.
Montant de l’allocation : de 210 à 400 euros.

Retrait du chèque d’allocation
Pour les mineurs : représentant légal. Si l’étudiant mineur retire 
lui-même le chèque : carte d'identité et autorisation du responsable 
légal permettant au jeune mineur de retirer le chèque.
Pour les majeurs : retrait par l'intéressé. Si un parent est mandaté 
pour retirer le chèque de l’étudiant majeur : pièce d’identité et auto-
risation écrite du bénéficiaire permettant au mandataire de retirer le 
chèque + pièce d’identité du mandataire.

Attention ! L'allocation ne pourra être versée si le dossier complet 
n'est pas parvenu en Mairie avant le 30 septembre.

 ALLOCATION DE RENTRÉE SCOLAIRE 

BUDGET PARTICIPATIF
QUE FERIEZ-VOUS POUR VOTRE VILLE AVEC 100 000 EUROS ? 

Vous avez jusqu'au 15 novembre  
pour déposer vos projets sur la plateforme 

monprojet.villers-saint-paul.fr
Ouvert à tous les Villersois à partir de 16 ans, le Budget participatif 
délègue aux habitants la gestion d’une partie du budget d’investisse-
ment de la ville, à hauteur de 100 000 euros.

Cet outil vous permet de proposer des projets utiles à tous et de 
choisir les lauréats par un vote.



INSCRIPTION 
AU MARCHÉ DE NOËL
Le comité des fêtes organise le marché de Noël 
le 3 décembre.
Les inscriptions pour les exposants souhaitant 
participer à cet évènement se feront en Mairie.

Samedis 6 et 20 novembre de 9h à 12h
Renseignements N 06 19 81 09 73

JARDINS FAMILIAUX

Samedi 4 décembre de 9h à 12h et de 
14h à 17h.
Le renouvellement et le paiement de la loca-
tion des parcelles de jardins auront lieu à la salle 
d’Hersignerie de l’espace Pierre Perret. 

PUCES DE COUTURIÈRES 
ET LOISIRS CRÉATIFS 2021
Vous souhaitez vendre ou acheter du matériel 
ou des fournitures en rapport avec la couture, le  
tricot, les activités manuelles ? 
L'association Savoir-faire et faire-savoir organise 
ses puces de couturières le 6 novembre de 10h à 
17h à la salle Brassens.
Pass sanitaire et masque obligatoires.
Renseignement et inscriptions 
Z 06 45 72 74 02 ou 06 19 14 12 28
E savoirfaireetfairesavoir.vsp@gmail.com

LE PLAN GRAND FROID 
Le plan grand froid est activé pour la période du 
1er novembre 2021 au 31 mars 2022.
Un registre est tenu au CCAS de la Mairie afin de 
localiser au mieux les personnes les plus fragiles. 

Si vous souhaitez vous inscrire, n’hésitez pas à 
contacter le CCAS N 03 44 74 32 90

CONTES D'AUTOMNE
Dans le cadre du festival Contes d’Automne, la biblio-
thèque Colette accueille vendredi 26 novembre de 
19h à 20h à la salle Georges Brassens, Raphaël 
Rémiatte et son spectacle de contes "Moi égal toi".

Ouvert à tous à partir de 6 ans - Gratuit - Spectacle 
d'une heure. Renseignements et inscription à 
la bibliothèque - Nombre de places limités - Les 
enfants doivent être accompagnés d’un adulte. 
Pass sanitaire obligatoire.

LES ATELIERS PARENTS ENFANTS
Les ateliers parents-enfants accueillent les 
enfants, accompagnés de leur(s) parent(s) ou d'un 
adulte familier/référent, les mercredis de 14h30 
à 16h30 en dehors des vacances scolaires.

	 Mercredi	10	novembre
Atelier manuel autour des coquelicots
Salle du service culturel

	 Mercredi	17	novembre
Activité culturelle
Centre socioculturel le Trait d’union

	 Mercredi	24	novembre
Activité autour de la semaine de réduction 
des déchets
Square Béchamel
Sur inscription auprès de la référente familles. 
Places limitées.
LE CENTRE SOCIOCULTUREL LE TRAIT D’UNION
M Espace Pierre Perret - Cavée des Renards
N 03 44 66 32 55
E espacepierreperret@villers-saint-paul.fr

LA DICTÉE GÉANTE 
Samedi 20 novembre à 14h 
Une dictée géante aura lieu à la salle Georges 
Brassens, avec pour objectif de réunir tous les 
publics. 
Ouvert à tous - Gratuit - Les enfants doivent être 
accompagnés d’un adulte. Pass sanitaire obligatoire.

THÉÂTRE FORUM 
SI J’ÉTAIS UNE FEMME

Samedi 13 novembre - 20h
Le spectacle présenté par la Compagnie ACALY 
dénonce les violences faites aux femmes.
Gratuit sur réservation. Tickets d’entrée obligatoires 
délivrés sur présentation d’une pièce d’identité et 
d’un justificatif de domicile - Renseignements et 
réservations au centre socioculturel le Trait d’union - 
Pass sanitaire obligatoire.

TÉLÉTHON 

Samedi 27 novembre de 14h à 16h30
Les enfants du périscolaire et de la restauration 
scolaire vous proposent une représentation musi-
cale suivie d'un spectacle à la salle Henri Salvador.
Entrée gratuite. Dons intégralement reversés.


